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ATTESTATION DE MONTANTS DES TAXES COMPLEMENTAIRES DUES AU 

FONDS D’INDEMNISATION DES DEGATS DE SANGLIERS DU HAUT-RHIN 

 

 

 Conformément à l’article 8.1.1.f. du cahier des charges des chasses communales qui 

s’applique aux baux de chasses communaux dans le département du Haut-Rhin pour la période 

du 2 février 2024 au 1er février 2033, approuvé par arrêté préfectoral du 26 juin 2023, vous 

trouverez ci-dessous les montants des cotisations complémentaires appelés par le FIDS68 au 

titre des dégâts de sangliers pour les 3 derniers exercices. 

 

Horbourg - Wihr 

   2020   2021   2022 

Lot 145/01 :  1 438.20 €  2 326.50 €  1 154.79 € 

Lot 145/02 :  890.80 €  1 441 €  715.26 € 

  

 Attestation faite à Mulhouse, le 31 aout 2023 pour faire valoir ce que de droit. 

 

 

 

       Le Président     

       Christian LESAGE 
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